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Introduction


La concurrence s’étend et se renforce partout. C’est une évidence. Les supermarchés ne sont-ils pas inondés de produits venant du monde entier ? Les magasins de quartier ne doivent-ils pas lutter contre les achats en ligne livrés à domicile ? Les chaînes de télévision ne se sont-elles pas multipliées ? Même le monopole de l’électricité et du gaz est un souvenir lointain !
Mais est-ce si vrai que cela ? Des géants ont conquis la planète à grands bonds et la dominent désormais. Amazon et Google évidemment, mais aussi Lego dans le secteur du jouet ou encore Ikea pour l’ameublement. Et bien d’autres inconnus qui sont pourtant légion. Qui a entendu parler de China Marine International Containers, le plus grand fabricant mondial de caissons d’acier pour le transport maritime ? Ou d’Amer Sports, une entreprise finlandaise dans les premiers rangs mondiaux des ventes de skis et de raquettes de tennis ?
La concurrence s’intensifie-t-elle ou s’érode-t-elle ? Est-elle différente dans l’économie globale et technologique d’aujourd’hui de celle d’hier ? Pas si évident, tout compte fait ! Poussons un peu plus loin l’observation.
D’un côté, les frontières des marchés, grâce à la baisse des coûts de transport et de communication, s’élargissent, ce qui augmente de facto le nombre de concurrents pour servir les mêmes clients, et donc normalement la concurrence. D’un autre côté, les marchés rétrécissent sous le coup d’une différenciation croissante des biens et services. Pensons à l’exemple du vin. Les producteurs français rivalisent désormais avec ceux d’Australie ou du Chili et non seulement d’Espagne ou d’Italie. Cependant, hormis « le rouge qui tache » et « le blanc qui pique », les vins ne sont plus interchangeables. La multiplication des qualités – qu’elles soient fondées sur des appellations d’origine, des assemblages de cépages, des marques ou encore des terroirs différents – a créé une myriade de micromarchés éclatés. Ainsi segmentée et divisée, la demande est confrontée à des prix plus élevés. La concurrence s’exercerait-elle dorénavant dans des marchés élargis géographiquement parlant mais rétrécis « marketinguement » parlant ?
Certes, l’innovation s’est accélérée, bousculant les entreprises établies. Une nouvelle concurrence est apparue sans crier gare et siphonne leur clientèle. Menacées dans leur hégémonie, elles n’ont d’autres choix que de baisser leurs prix ou de se lancer à leur tour dans une course à la nouveauté qu’elles ne sont pas du tout sûres de remporter. Cependant, les économies d’échelle qui caractérisent la recherche et développement, les droits exclusifs qu’offre la propriété intellectuelle et les effets de réseau qui attirent les consommateurs vers un seul ou un petit nombre de gagnants sont autant de facteurs qui freinent la concurrence.
Illustrons la contradiction par l’exemple simple du rasoir mécanique. Longtemps la bataille s’est déroulée entre deux géants mondiaux à coups de multilames, de languettes lubrifiantes, de têtes mobiles épousant les reliefs du visage et d’images publicitaires de vedettes masculines. Un entrepreneur californien, inspiré par le modèle de livraison d’Amazon et d’abonnement de Netflix, a proposé de recevoir chaque mois chez soi des cartouches de lames ordinaires pour une somme modique. Il a rapidement conquis des millions d’abonnés aux États-Unis, les libérant de la corvée d’un rechange par ailleurs hors de prix. Mais quatre ans après sa création, la start-up a rejoint le giron d’un Goliath, l’anglo-néerlandais Unilever.
Pas de doute, la question de la nouveauté et de la vigueur de la concurrence contemporaine doit être examinée de plus près. Tel est l’objet de ce livre.
Pour ce faire, il faut observer la concurrence sous toutes les coutures, suivre un patron, distinguer différents modèles, choisir de belles étoffes, bâtir les tissus, et bien sûr coudre ensemble les pièces. Il convient aussi de débarrasser la concurrence de faux habits, d’oripeaux qui en empêchent la compréhension. Seulement alors, on saura qu’elle porte des vêtements neufs tout en restant largement la même.
Le choix des étoffes
Rien de mieux pour comprendre la concurrence que de la raconter. C’est un phénomène bien vivant et chacun d’entre nous le perçoit en tant que consommateur, salarié, dirigeant ou entrepreneur. Elle se manifeste à nous par des évolutions de prix et d’éventail de produits, la destruction d’emplois ici et la création d’autres là, des négociations salariales plus ou moins faciles, des changements de stratégies et de modèles d’affaires, ou encore des embûches et opportunités pour les start-up.
C’est aussi une réalité extrêmement riche. Pourtant, lorsqu’on en fait le récit, elle est trop souvent réduite à la caricature de deux entreprises qui s’opposent sans merci. Apple contre Samsung, Boeing contre Airbus, General Electric contre Siemens, Sotheby’s contre Christie’s, etc. La concurrence est alors rapportée comme une bataille entre des géants guerroyant. Quand l’un perd, l’autre gagne. Cette image laisse accroire que la concurrence est un jeu à somme nulle ; qu’elle n’apporte rien, ni aux protagonistes ni, de façon plus large, à la société. Ou pire, comme elle n’a souvent pas bonne presse, seules des histoires noires de casses et de hold-up industriels viennent l’illustrer et son jeu apparaît intrinsèquement négatif.
Pour rendre compte de la richesse et de la subtilité des façons dont la concurrence agit et se déploie, j’ai choisi des cas moins caricaturaux et plus divers. Ils concernent un grand nombre de secteurs d’activité, d’industries et de marchés. Des plus classiques – les transports par bateau et par autocar ainsi que les produits de grande consommation (céréales pour petit déjeuner et boissons au goût de cola, par exemple) – aux plus surprenants – à l’instar des jeux de casino, des croisières ou des salles de sport. Mais parce qu’ils témoignent le mieux de certaines transformations contemporaines de la concurrence, certains cas pourtant passablement ressassés comme Uber dans le transport urbain ou Apple dans la téléphonie intelligente sont également analysés.

Un patron de quatre pièces
Le rapprochement « Concurrence et marché » forme la première pièce du patron. Elle montre comment ces deux notions sont intimement liées. La concurrence s’exerce dans une zone géographique donnée, qui peut être circonscrite au quartier d’une métropole jusqu’à s’étendre à la planète entière. Du coup, elle n’est pas la même entre des casinos installés dans telle ou telle ville et entre des producteurs de gaz naturel dont le produit voyage par bateaux spéciaux.
La seconde, « Concurrence et différenciation », explique comment les entreprises rivalisent en proposant des produits différenciés. Le phénomène est à ce point devenu massif qu’à part quelques biens comme la banane ou le sel, il est difficile de trouver dans les linéaires des produits en un seul spécimen. Pensez au chocolat ou aux boissons alcoolisées. Ils diffèrent tous par au moins une caractéristique, telle que la marque, l’emballage, l’origine, la composition, etc. Nous vivons dans un monde d’hyperdifférenciation. Et cela change tout du point de vue de la concurrence.
« Concurrence et innovation » nous fait entrer dans un nouveau monde, celui de la téléphonie intelligente mobile et des plates-formes Internet. La concurrence s’éloigne du monde stable de la rivalité ordinaire et aborde celui, tumultueux et incertain, de l’ubérisation, de la disruption ou encore de la destruction créatrice – les termes ne manquent pas. L’accélération de l’innovation depuis le début des années 1980 est phénoménale et ses effets observables sur la concurrence sont impressionnants.
La quatrième et dernière pièce, « Concurrence et redistribution », montre que la concurrence n’est pas neutre au regard de l’équité. Les effets distributifs des enchères de droits du football au profit des joueurs les plus cotés ou le prix unique du livre qui pénalise les lecteurs de best-sellers en témoignent. La concurrence joue sur le partage du profit entre les entreprises elles-mêmes, sur la répartition de la richesse entre les consommateurs et les entreprises, et sur le sort de différents consommateurs. La concurrence est le plus souvent bonne pour la société dans son ensemble mais elle crée bien sûr des perdants et des gagnants.

Les modèles de la concurrence
Ces modèles sont nombreux car la théorie économique de la concurrence ne se préoccupe pas uniquement du nombre de producteurs qui s’affrontent. Si tel était le cas, la liste de ses modèles se résumerait alors à deux, voire trois spécimens.
La concurrence atomisée d’abord, dite aussi parfaite car parangon de l’efficacité du marché. Elle met en scène une multitude de vendeurs et d’acheteurs qui s’échangent un produit strictement identique, et qui ne disposent d’aucun pouvoir d’influence sur le prix et sur les stratégies de leurs rivaux. À l’opposé, le monopole pur, profitant d’être le seul offreur du marché, dicte son prix, élevé bien entendu, aux consommateurs. Cette dichotomie ultrasimplificatrice est éventuellement complétée par une sorte de cas intermédiaire, l’oligopole associé à un petit nombre d’entreprises. Elles agissent sur le prix de marché comme dans le cas du monopole mais sont plus contraintes car leurs stratégies s’influencent les unes les autres.
Cette courte liste de modèles de concurrence vous est sans doute familière mais comme elle est restrictive ! C’est celle des économistes du XIXe siècle. Elle s’est depuis considérablement allongée. Il est temps de vous familiariser avec les progrès de la théorie économique de la concurrence !

Les faux habits de la concurrence
Écartons tout de suite deux travers qui imprègnent les discours sur la concurrence.
Le premier est de voir la concurrence comme un phénomène universel qui irriguerait tous les pans de la société, de la compétition matrimoniale à la rivalité entre partis et hommes politiques en passant par les conflits interreligieux. La concurrence qui oppose les entreprises serait notamment indistincte de la compétition naturelle et de la rivalité sportive.
La concurrence économique est pourtant très éloignée de la compétition biologique qui se solde par l’élimination des plus faibles par les plus forts. La compétition biologique néodarwinienne est aveugle, elle oppose des populations entre elles et les caractères acquis ne se transmettent pas. La concurrence dans l’industrie repose aussi sur le hasard, ne serait-ce que parce qu’elle prend souvent appui sur des découvertes scientifiques et technologiques, mais pour une part seulement. Contrairement aux végétaux et à la plupart des animaux, les entreprises composées d’hommes et de femmes mènent des actions délibérées et intentionnelles. De plus la concurrence oppose le plus souvent des firmes plus que des ensembles de firmes et les connaissances et l’expérience se transmettent.
La concurrence industrielle n’est pas non plus assimilable à la concurrence sportive. Celle-ci est un jeu à somme nulle, l’un gagne, l’autre perd et ils n’ont rien à se partager. Le nombre de joueurs est fixe, deux pour les échecs, deux équipes de onze pour le football, par exemple. Dans le marché en revanche, il y a sans cesse des entrées et des sorties, et l’effectif varie car les unes ne compensent pas forcément les autres et les entreprises fusionnent et se divisent sans cesse. De plus les règles ne sont pas fixées une fois pour toutes. Contrairement aux joueurs d’échecs, les entreprises rivales inventent des pièces et des déplacements ; contrairement aux footballeurs, elles choisissent leur terrain et ne sont pas condamnées à jouer uniquement avec une seule arme comme le pied.
Le second travers à écarter est le parti pris idéologique et le jugement moral. Comme le marché, car elle lui est souvent assimilée, la concurrence est un thème qui déclenche les passions. Lorsqu’elle est débattue, les arguments montent vite en généralité et les protagonistes sont prêts à se battre comme des chiffonniers. Selon les uns la concurrence doit être favorisée, selon d’autres elle doit être contrainte ; selon ses laudateurs la concurrence est bienfaitrice, selon ses contempteurs elle est dévastatrice. La concurrence entre entreprises est donc soit diabolisée, soit encensée. Chacun selon ses convictions peut d’ailleurs puiser dans les idées économiques qui l’arrangent, celles qui prônent l’intervention publique ou bien le marché, l’État ou la main invisible.
Les économistes ont leur part de responsabilité dans cette guerre de tranchées car ils ont longtemps privilégié une approche purement normative de la concurrence à travers les modèles abstraits de l’équilibre général et de la planification centralisée et négligé par contrecoup d’étudier la concurrence dans sa dimension effective, de chercher à la comprendre comme un fait de l’économie des marchés. C’est cette dernière approche plutôt terre à terre qui est suivie dans cet ouvrage. Il n’aborde pas la concurrence sous un angle normatif. Ce qui n’empêche pas, au contraire, d’utiliser et d’exposer des éléments de théorie économique.

Dépouiller la concurrence des oripeaux de la concurrence parfaite
L’approche économique normative de la concurrence a légué un vocabulaire, la concurrence parfaite et son antonyme la concurrence imparfaite, qui est une source de confusions pour les non-spécialistes. Il leur faut en effet comprendre que la concurrence parfaite est en réalité imparfaite et que l’équilibre en concurrence parfaite suppose qu’il n’y a pas de concurrence ! Levons donc tout de suite ces paradoxes.
Le premier a été pointé du doigt par deux grands économistes du XXe siècle.
Pour Edward Hasting Chamberlin, la concurrence parfaite s’éloigne de l’idéal de perfection, car elle nous ferait vivre dans un monde uniforme. La concurrence parfaite est le contraire de la diversité. On ne pourrait s’y procurer qu’un seul modèle de voiture, qu’un seul type de téléphone portable ou encore qu’un seul voyage d’agrément.
Pour Joseph Alois Schumpeter, la concurrence parfaite est le contraire d’un monde idéal car il ne connaîtrait ni innovation ni progrès économique. Pas de nouveaux produits pour mieux satisfaire les besoins des hommes, pas de nouveaux modèles d’organisation ou de nouvelles techniques pour augmenter la productivité. En bref, une économie stagnante à l’opposé de l’ouragan perpétuel de la destruction créatrice dont il fait le moteur du capitalisme.
Ces deux économistes ont aussi montré que la concurrence parfaite implique, paradoxalement, l’absence de rivalité. Dans un tel monde en effet, les entreprises et leurs dirigeants ne se battent pas pour obtenir des avantages les uns sur les autres et pour se classer dans les premiers rangs, que cela soit pour s’attacher les clients, lever des fonds ou mettre au point une technique performante. Il n’y a aucune émulation. Les entreprises et leurs dirigeants se contentent de régler leurs achats et leur niveau de production en fonction des prix de marché sur lesquels ils n’ont aucune prise, pas plus que sur la demande avec de la publicité ou sur leur technologie de production avec de la R&D.
Ce second paradoxe de la concurrence sans concurrence fait apparaître qu’il y a deux conceptions de la concurrence, et c’est ce qui explique pourquoi la concurrence peut être à la fois parfaite et son contraire. Il ne s’agit pas de la même chose ! D’un côté, la concurrence est vue comme un état d’équilibre apparemment tranquille dans lequel des agents économiques bien informés traitent les prix comme des paramètres. D’un autre, elle est vue comme un comportement de rivalité qui porte sur les prix ainsi que d’autres variables, dans un monde marqué par le mouvement, l’incertitude et le déséquilibre1. D’un côté un état statique, de l’autre un processus dynamique.
On peut regretter que ces deux conceptions de la concurrence se fondent dans un mot unique. Mais il faut surtout déplorer le maintien de l’emploi du terme de « concurrence imparfaite ». La concurrence parfaite est un concept, et il est important, mais son contraire n’en est pas un pour autant. Il n’ajoute rien. Les économistes utilisent ce terme par commodité pour regrouper indistinctement toutes les formes de concurrence qui n’égalisent pas le prix au coût marginal. Or ces formes sont nombreuses, et différents modèles permettent de saisir leur nature. Par ailleurs, la concurrence peut être imparfaite à différents degrés, c’est-à-dire s’éloigner plus ou moins de la situation de concurrence parfaite, et son imperfection tient à des raisons multiples et différentes, asymétries d’information entre acheteurs et vendeurs, ou barrières à l’entrée par exemple. Le terme laisse supposer que la concurrence, si elle n’est pas parfaite, doit être combattue sous toutes ses formes. Ce n’est vrai que si l’on souhaite vivre dans un monde uniforme et immobile.
Appréhender la nouveauté et la vigueur de la concurrence contemporaine passe ainsi par l’observation attentive de ses multiples habits et de la façon dont ils sont taillés. D’autant que les vêtements, dont elle change, ne masquent ni sa stature ni ses formes. Au contraire, bien choisis et ajustés, ils les révèlent. D’autant aussi que ses habits, plus ou moins assortis, chatoyants et bigarrés, valent mieux que de croire ne serait-ce qu’un instant qu’elle porte un costume si parfait qu’il est invisible.
Rappelez-vous du conte d’Andersen, si vous l’avez lu enfant : « Il y a de longues années, vivait un empereur qui aimait plus que tout les habits neufs et qui dépensait tout son argent pour être bien habillé. Il ne se souciait pas de ses soldats, ni du théâtre, ni de ses promenades dans les bois, si ce n’est pour faire montre de ses vêtements neufs. Il avait un costume pour chaque heure de chaque jour de la semaine. » Deux compères pour le berner lui promettent de confectionner le plus beau vêtement qui puisse exister mais dont l’étoffe est indécelable des sots et des usurpateurs. Tout le monde, y compris le roi lui-même craignant d’en être, loue l’habit parfait avant qu’un enfant ne les dessille en s’écriant : « Le roi est nu ! »





PREMIÈRE PARTIE
Concurrence et marché



« La fusion des concepts de concurrence et de marché a été malheureuse, chacun mérite d’être traité pleinement et séparément. »
George STIGLER,
« Perfect competition, historically contemplated », Journal of Political Economy, 1957.





La concurrence est intimement liée au marché, c’est-à-dire à un territoire et à un produit (ou service). Elle s’exerce dans une zone géographique donnée qui peut être circonscrite au quartier d’une grande ville jusqu’à s’étendre à la planète entière. Elle s’exerce pour un même bien matériel ou service recherché par des entreprises clientes ou par des consommateurs finaux. Intuitivement, un fabricant de skis n’est pas en concurrence avec un casinotier ! De même, les taxis londoniens ne sont pas en concurrence avec leurs homologues parisiens. De plus, dans un marché donné, la concurrence dépend du nombre de protagonistes qui s’y trouvent. Intuitivement encore, la concurrence est moins vive lorsque quelques entreprises servent le marché plutôt qu’un grand nombre. Moindre concurrence dans le marché du gaz naturel dominé par quelques firmes qu’entre des dizaines de fabricants chinois de conteneurs pour le transport, par exemple. En route donc, à travers cette partie, pour apprendre à distinguer les habits du marché et ceux de la concurrence…



CHAPITRE 1
Trois leçons de ski pour économistes débutants


La glisse sur la neige est propice à l’enseignement de l’économie de la concurrence. Des monopoles locaux, les écoles de ski, battus en brèche ; des fournisseurs de chaussures, fixations et planches qui détiennent un pouvoir de monopole ; des opérateurs de remontées mécaniques qui jouent leur survie par manque de neige. Si vous lisez cette série de leçons jusqu’au bout, vous obtiendrez votre première étoile d’économie.
Leçon 1. Il y a des bons et des mauvais monopoles
Sur la côte Ouest des États-Unis, une seule école de ski est présente dans les stations, qu’elles soient de grande étendue comme Vail ou de taille plus modeste comme Beaver Creek. L’enseignement du ski ou du snowboard bénéficie d’un monopole local. Étonnant pour le pays qui a inventé le droit de la concurrence ! En revanche, dans la plupart des stations italiennes, vous pouvez faire votre choix entre plusieurs écoles, certaines spécialisées dans telle méthode d’apprentissage, d’autres dans tel type de glisse, ou encore s’adressant à telle catégorie de skieurs. En France aussi, le jeu est ouvert malgré les apparences, tellement l’École de ski français et ses moniteurs en combinaison rouge dominent le marché.
La situation américaine est une anomalie économique, car l’enseignement de la glisse n’est pas un monopole naturel. Expliquons-nous. Rien de plus normal que de compter une seule entreprise de remontées mécaniques dans les stations, par exemple la STVI à Val d’Isère. Pourquoi ? Parce qu’une seule entreprise captant toute la demande produit à moindre coût que plusieurs entreprises – du fait de fortes économies d’échelle, par exemple. Cette propriété, dite dans le jargon économique de « sous-additivité des coûts », est caractéristique des industries de réseau. Il serait coûteux de dupliquer les lignes électriques de haute tension de l’Hexagone, le tunnel sous la Manche ou les autoroutes Rhône-Alpes. Ce monopole naturel est vertueux. Il l’est d’autant plus dans le cas des remontées mécaniques qu’il subsiste des pressions sur le prix du forfait. La municipalité ou le propriétaire de la station veillent, car l’attractivité de la station et donc ses recettes baisseront si le forfait est trop cher. L’opérateur doit aussi tenir compte des offres rivales de stations voisines ou comparables.
En revanche, un monopole de l’enseignement de la glisse n’a rien de naturel. En enrôlant tous les élèves de la station, une école ne bénéficiera pas d’un coût unitaire de la leçon plus faible que s’il y avait plusieurs écoles. Les économies d’échelle sont vite atteintes, car les coûts fixes (guichet d’accueil, équipement du parc pour tout-petits, etc.) sont très modestes. Le monopole ne présente ici que des désavantages. Le prix des leçons sera plus élevé : empilant une marge plus forte, dite « rente de monopole », sur un coût lui-même plus grand, faute de l’aiguillon de la concurrence, le monopole n’est pas incité à le réduire. Pour la même raison, la qualité et la variété des cours seront moindres. C’est bien ce dont les amateurs de glisse américains se plaignent. C’est aussi ce qui explique la multiplication d’instructeurs indépendants dans les stations des Rocheuses et leur chasse par les écoles locales.
Rappelez-vous comment en France l’arrivée d’écoles de ski alternatives, à l’instar d’Évolution 2 ou de l’ESI, a permis d’élargir la palette des enseignements offerts et conduit l’ESF à se soucier plus de la satisfaction de ses clients et à améliorer la qualité de ses propres prestations.

Leçon 2. Pire qu’un monopole,
deux monopoles
Imaginez qu’il n’y ait qu’un seul fabricant de fixations de ski et qu’un seul fabricant de planches au monde. Le consommateur serait alors confronté à deux monopoles car des planches sans fixations ou des fixations sans planches ne lui servent à rien. Ce cas de figure de deux monopoles consécutifs a donné lieu à un théorème économique désormais bien ancien mais toujours aussi étonnant. Il date de 1838. Il a été énoncé et démontré par un mathématicien, économiste et philosophe français, Antoine-Augustin Cournot. Ce théorème prédit que si les deux monopoles fusionnent le profit sera plus grand mais que le prix du bien sera plus bas, et non pas plus haut ! Les actionnaires et les consommateurs sortent donc tous les deux gagnants de l’opération. Le rapprochement entre nos deux fabricants hypothétiques se traduit ainsi par un prix final des skis plus faible que la somme du prix des planches et du prix des fixations lorsqu’ils étaient fixés par les entreprises séparées. Ce résultat contre-intuitif se comprend mieux si vous songez que les monopoles successifs appliquent chacun une marge de monopole et qu’une fois fusionnés, une seule marge de monopole subsiste. La fusion met fin à une double marginalisation.
Mais que vient faire ici ce théorème ? Il y a plein de fabricants de skis ! Oui, mais ils ne sont pas si nombreux et surtout ils proposent des biens différenciés, ce qui leur confère un pouvoir de monopole sur leur segment. Il est certes moins fort que celui du monopole pur, mais il est suffisant pour que le théorème de Cournot reste valide.
Les deux premières entreprises du ski détiennent près de la moitié du marché. Leur nom, Amer Sports et Jarden, ne vous dira rien. Ce sont des grands groupes diversifiés aux nombreuses marques (Salomon, Atomic, Dynamic, Arc’Teryx pour le premier ; K2, Völkl, Marker et Dalbello pour le second). Ils sont suivis par des groupes spécialisés dans les produits sportifs de montagne mais également multimarques : Rossignol, qui contrôle aussi Dynastar, Lange, Kerma et Look, et Tecnica, qui contrôle aussi Nordica, Blizzard et Moon Boot.
La différenciation des skis ne se résume évidemment pas aux marques. Au Vieux Campeur et pour le ski alpin seul, vous trouverez près de 100 modèles en catalogue. Deux économistes2, étudiant la diversité de ce produit, recensent pour l’Europe plus de 500 modèles disponibles sur le marché. Ils diffèrent par de nombreuses caractéristiques techniques (matériau, poids, coefficient de carving…), d’usage (slalom géant, descente, hors-piste…), d’utilisateurs (débutants, experts, compétiteurs…) et d’apparence (couleurs, graphisme…). La gamme de prix est également étendue. Cette différenciation très poussée permet aux fabricants d’éviter une concurrence frontale. Elle confère à chacun un pouvoir de monopole, dit aussi « pouvoir de marché », car chaque modèle est d’une certaine façon unique et donc imparfaitement substituable.
L’industrie du ski a connu une série de fusions et acquisitions par diversification. Les uns cherchant à se développer sur l’activité des autres : des fabricants de planches de ski ont racheté des fabricants de fixations (Rossignol et Look en 1994) et des fabricants de chaussures (Rossignol et Lange en 1989) ; des fabricants de chaussures ont acquis des fabricants de planches (Tecnica et Nordica en 2003, puis Blizzard en 2006) ; des fabricants de fixations se sont réunis avec des fabricants de planches (Head et Tyrolia en 1985) et des fabricants de planches ont même aussi mis la main sur des fabricants de bâtons (Dynastar et Kerma en 1987). Toutes ces opérations ont permis d’éviter la multimarginalisation au bénéfice des consommateurs. Aujourd’hui, la plupart des équipementiers du skieur proposent planches, fixations et chaussures et les consommateurs s’en trouvent mieux. (Ils sont aussi diversifiés sur bien d’autres produits, par exemple des vêtements de ski, des raquettes de tennis et des chaussures de foot, mais la logique de cette intégration n’est pas d’effacer les doubles marges car les achats de ces produits par le consommateur ne sont pas proportionnels.)

Leçon 3. Entrée, sortie et tricherie
Pour comprendre la concurrence, l’économiste débutant peut être tenté de se raccrocher à la compétition biologique ou à la compétition sportive qu’il connaît mieux. Il apprendra en cours de perfectionnement que la concurrence économique est d’une autre nature. Mais peu importe pour l’instant car ces parallèles servent la pédagogie.
Comme dans l’évolution des espèces, on observe dans les marchés des entrées et des sorties d’entreprises. Elles sont étudiées en utilisant des modèles statistiques, dits de survie, qui identifient et mesurent les déterminants de l’élimination des entreprises. Quelques tendances apparaissent. Par exemple, la probabilité de survie croît avec l’âge des entreprises et décroît avec l’âge de l’industrie. Le premier résultat suggère que les premiers arrivés dans le marché sont plus efficaces, ce qui peut s’expliquer par les économies d’apprentissage. Plus l’entreprise est âgée, plus elle a produit ; plus elle a produit, plus elle sait produire ; plus elle sait produire, plus son coût unitaire est bas. Le second résultat suggère que le seuil d’efficacité pour être un producteur viable s’élève avec le temps, ce qui peut s’expliquer par le progrès technologique.
Un modèle de survie a été appliqué aux opérateurs de remontées mécaniques en Autriche3. En vingt ans, près d’un sur dix a fermé avec le domaine skiable qu’il exploitait. Sans surprise, la pérennité est plus grande pour les stations de plus haute altitude. Toutes choses égales par ailleurs, au-delà de 1 700 mètres, la probabilité de fermeture est six fois moindre. L’absence d’une autre station proche a également un effet positif sur la probabilité de survie, manifestation d’une concurrence locale pour attirer les skieurs. De façon moins attendue, le modèle économétrique montre que la probabilité de survie est beaucoup plus grande pour les opérateurs de domaine skiable qui ont adopté très tôt les canons à neige. Ce résultat est toutefois conforme avec la théorie qui prédit que les innovateurs ont des chances de survie supérieures. Notons en passant que le déploiement de canons à neige n’est pas la panacée pour l’adaptation au changement climatique des stations de ski, en particulier celles de taille modeste en faible altitude. Dans les stations des Alpes françaises, une enquête récente4 estime que près d’un tiers de la surface des pistes est équipé en enneigeurs et que cette proportion n’est pas très différente entre types de station. En revanche, les projets d’extension des canons à neige à l’horizon 2020 sont l’apanage des grandes et hautes stations où ce taux devrait atteindre près de 50 %. La neige de culture nécessite des investissements élevés, elle est très coûteuse à produire et elle exige des températures basses pour être produite.
Le parallèle entre la concurrence industrielle et la compétition sportive permet de souligner un point commun : il s’agit de gagner par le mérite et non en trichant. Le sportif doit se conformer aux règles du jeu et ne pas se doper ; l’entreprise doit se conformer au droit, en particulier au droit de la consommation et au droit de la concurrence. Ce dernier n’interdit pas les positions dominantes et les positions de monopole en tant que telles mais seulement les abus pour les obtenir ou les maintenir. Heureusement pour l’économie car l’obtention ou le maintien d’un pouvoir de marché est l’aiguillon qui pousse les entreprises à réduire leurs coûts et à améliorer la qualité de leurs produits. Mais, comme les sportifs, elles doivent le gagner par le mérite et non par des pratiques abusives qui éliminent la concurrence ou trompent les consommateurs. L’autorité de la concurrence américaine a, par exemple, condamné Marker Völkl et Tecnica5. Les deux concurrents s’étaient mis d’accord pour ne pas solliciter, recruter ni contacter les skieurs professionnels qui auraient été auparavant sous contrat de sponsoring avec l’autre. Bref, une clause de non-concurrence qui accroissait les chances de garder ses vedettes sans en augmenter le coût.
La publicité trompeuse sur la qualité des produits pour berner les consommateurs est également condamnable. Un exemple amusant porte sur l’exagération des chutes de neige par les stations de ski. Deux chercheurs américains6 ont comparé sur plusieurs saisons les chutes de neige déclarées par les services météo publics et autodéclarées par les stations de ski sur leurs sites Internet. Guess what ? Il y a plus de journées avec des chutes de plus de 20 centimètres selon les stations que selon les services météo, et moins de journées sans chute. La hauteur de neige fraîche autodéclarée est supérieure de 15 % à la hauteur observée par le service météorologique fédéral. Ces résultats pouvant être liés à une différence des points de relevés locaux entre les deux sources d’information, les auteurs ont regardé s’il y avait des variations selon les jours de la semaine. L’écart entre la hauteur de neige fraîche autodéclarée et déclarée s’accentue le samedi et le dimanche. Selon les sites Internet des stations de ski, il neigerait donc plus le week-end que les autres jours de la semaine ! Cette aberration météorologique n’est pas économiquement étonnante puisque les stations sont plus incitées à exagérer en fin de semaine pour attirer les skieurs de deux jours, les autres ayant déjà acheté leur forfait hebdomadaire. De plus, l’écart du week-end s’accroît si la station est concurrencée par une autre à moins de 50 miles à la ronde. Une telle pratique n’est évidemment pas une façon de gagner des skieurs par le mérite !
Bravo, vous êtes arrivé à la fin de cette série de leçons pour débutants ! Si vous avez tout lu d’un trait, vous avez obtenu votre première étoile d’économie.
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